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Directement du producteur au 
consommateur. Si le concept 
n’est pas nouveau, le mouvement 

prend de l’ampleur. Tout producteur 
peut en effet disposer d’un atelier lui 
permettant de transformer ses produits 
et les commercialiser ensuite sur place, 
à la ferme ou sur les marchés locaux. 
Les producteurs s’engagent dans ce 
cas à respecter les bonnes pratiques 
d’hygiène et notamment la chaîne du 
froid. Le respect de la chaîne du froid 
et le suivi des températures de la fabri-
cation jusqu’à la remise au consomma-

teur sont primordiaux pour préserver 
les qualités du produit et sa sécurité 
sanitaire. Ainsi, la majorité des produits 
périssables doivent être conservés entre 
0 et 4 degrés (la multiplication des bac-
téries est accélérée entre 4 et 60 °C). 
Réfrigérateur professionnel et chambre 
froide sont donc indispensables pour 
maintenir les produits à température. 
Le choix de l’équipement varie en fonc-
tion de la taille et du volume des pro-
duits à conserver. « Un éleveur qui fait 
dix  poulets  par  semaine  peut  très  bien 
conserver ses volailles dans un réfrigé-
rateur. Mais pour un éleveur qui fait trois 

carcasses de porc par semaine, ça ne va 
pas passer ! Il sera obligé d’investir dans 
une  chambre  froide », explique Gilles 
Testaniere, conseiller transformation 
fermière à la chambre d’agriculture de 
l’Isère. Le suivi des températures est 
lui aussi incontournable et doit se faire 
régulièrement à l’aide d’un thermo-
mètre enregistreur. « Que l’on soit chez 
Bigard, Nestlé ou producteur fermier, les 
règles  sont  les  mêmes.  Il  incombe  aux 
producteurs d’être dans les normes et de 
pouvoir le vérifier », insiste le conseiller 
technique.

Transport des denrées 
alimentaires
Dès qu’elles quittent les établissements 
de production ou de stockage, les den-
rées alimentaires périssables doivent 
être maintenues aux températures de 
conservation au stade du transport et 
pendant toute la durée du transport. 
Les aliments concernés sont les fruits 
et légumes de quatrième et cinquième 
gammes, les jus de fruits frais, la grande 
majorité des produits d’origine animale, 
la charcuterie non stabilisée, les œufs, 
les produits laitiers et les produits sur-
gelés. Pour cela, le recours à des équi-
pements spéciaux adaptés au transport 
de denrées périssables est obligatoire. 
On compte parmi eux le conteneur iso-
therme (ou glacière), un caisson muni 
d’une isolation simple ou renforcée. Cet 
équipement est utilisé dans le cadre d’un 
transport unique sans ouverture jusqu’à 
remise du produit au client (sans rupture 
de charge) dans la limite de 80 km. Plus 
performant, le conteneur ou véhicule 
frigorifique se compose d’un caisson 
muni d’une isolation simple ou renfor-
cée, équipé en plus d’un groupe frigo-
rifique (caisson placé à l’intérieur d’un 
véhicule ou remorque branchés sur la 
batterie du véhicule pour réfrigérer le 
volume). Cet équipement permet les 
transports au-delà de 80 km et ceux à 
moins de 80 km avec rupture de charge.
Le froid ventilé plutôt que le froid sta-
tique
À l’approche des grandes chaleurs, cer-
tains gestes et réflexes simples per-
mettent de faciliter le maintien de la 
chaîne du froid. « Nettoyer l’extérieur des 
groupes de froid comme les ventilateurs 
pour les dépoussiérer est utile car ils sont 
fortement sollicités en période de  forte 
chaleur.  Il  convient  également  de  net-
toyer deux à trois fois par an les évapora-
teurs », conseille Gilles Testaniere. Pour 
une meilleure diffusion du froid dans 
les installations, il faudra privilégier le 
froid ventilé, suggère le technicien de la 
chambre d’agriculture iséroise. « L’air 
froid ventilé permet un meilleur échange 
du froid dans toute l’installation comparé 
au froid statique ou la répartition du froid 
n’est pas homogène. » n

Baptiste Vlaj

Une drôle d’agitation était 
palpable, le 18 mai dernier, aux 
abords du quai Arloing, dans le 

9e arrondissement de Lyon (Rhône). Sur 
la Saône, le bateau Le Tourville, parti du 
port de Villefranche-sur-Saône (Rhô-
ne) au petit matin, attend sagement de 
continuer sa route. « Nous  avons  mis 
trois heures pour rejoindre le quai », ex-
plique Florent Dupré, dans un élan de 
soulagement. Il faut dire que cette ex-
périmentation de logistique urbaine bas 
carbone trottait dans la tête du directeur 
du port de commerce de Villefranche-
sur-Saône depuis un moment.

Une logistique urbaine  
bas carbone
L’embarcation peut contenir jusqu’à 
800 t de marchandises. Mais pour cette 
expérimentation, la péniche a voyagé 
avec 30 kg de fromages, 342 bouteilles 
de vins du Beaujolais et 50 t de produits 
du BTP. Un joli stock qui a été déchargé 
à l’aide d’une grue quai Fulchiron, puis 
dans le sud de Lyon, à proximité du quar-
tier de Gerland. « L’objectif  n’était  pas 
d’optimiser le bateau, ni de le rentabiliser, 
mais d’expérimenter et de montrer que 
c’est possible », insiste Florent Dupré. 
Pour le dernier kilomètre, pas question 
d’utiliser la voiture. Des coursiers en 
vélo-cargo ou en véhicule léger élec-
trique ont pris le relai. Direction : les 
cavistes, bistrots beaujolais et autres 
commerces alimentaires du centre-ville 
(lire encadré).

Décongestionner la ville
Outre l’acheminement de produits 
locaux au cœur de la Métropole, l’ob-

jectif de cette opération était avant 
tout de décongestionner la ville. Le 
Tourville peut remplacer 28 camions, 
qui empruntent habituellement l’A6 
et peuvent occasionner de nombreux 
bouchons. « Nous  disposons  de  quais 
à Lyon qui sont sous-utilisés pour cette 
fonction de logistique urbaine », déclare 
avec conviction Florent Dupré. Reste à 
convaincre les acteurs locaux et les en-
treprises d’investir dans cette démarche 
plus écoresponsable. Une chose reste 
néanmoins certaine. Avec La Beau-
jo’Lyon, l’expression de Léon Daudet, 
affirmant que le vignoble du Beaujolais 
est le troisième fleuve de Lyon, n’a ja-
mais été aussi proche de la réalité. n

Léa Rochon

Circuits courts
PRATIQUE/ Les ventes en directes à la ferme se multiplient dans le monde 
agricole et rencontrent de plus en plus de succès. Des systèmes de vente où 
les producteurs doivent s’adapter, notamment pour respecter la chaîne du 
froid.

Chaîne du froid à la ferme :  
à vos thermomètres !

CONSEILS / Obligation de contrôle mais aussi de résultat… la 
réglementation européenne dans le domaine du froid se révèle de plus 
en plus contraignante. Le point sur les différents points réglementaires à 
garder en tête.

Veiller aux matériels de froid 
et aux véhicules réfrigérés
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Tout producteur peut disposer d’un 
atelier de découpe ou d’un labora-
toire lui permettant de transfor-

mer ses produits pour les commercia-
liser ensuite par différentes voies. La 
vente des produits transformés ou non 
peut être faite sur place, sur le marché 
local, les foires et salons, en vente itiné-
rante, par correspondance ou organisée 
à l’avance (paniers) et dans des points 
de vente collectifs. Il doit cependant se 
conformer aux règles d’hygiène et dis-
poser de groupes de froid pour entrepo-
ser ses produits (viandes, lait, fromages, 
produits végétaux).

Le passage par Cemafroid
S’il possède un véhicule réfrigéré, le 
producteur doit le faire vérifier par une 
entreprise habilitée disposant d’une at-
testation. Les contrôles des véhicules 
réfrigérés ont lieu tous les six, neuf et 
douze ans. « Un seul organisme est ha-
bilité à vérifier les véhicules réfrigérés, 
Cemafroid,  qui  est  agréé  pour  la  déli-
vrance des attestations de capacités aux 
opérateurs procédant à la manipulation 
de fluides frigorigènes. Les véhicules sont 
certifiés par le constructeur pour six ans. 
Il faut ensuite renouveler la certification. Il 
existe une règlementation spécifique sur 
les fluides, car certains sont interdits », 
explique Céline Facundo, conseillère 
en circuits courts à la chambre d’agri-
culture de l’Ain. Elle recommande aux 
producteurs qui disposent de groupes 
de froid de nettoyer régulièrement la 
poussière et de procéder à une vérifi-
cation annuelle du niveau des fluides. 
« Ces contrôles annuels sont une obliga-
tion pour les producteurs qui possèdent 
des  groupes  de  froid.  La  maintenance 
reste  obligatoire  même  s’il  peut  s’agir 
d’auto-maintenance. » Tous les travaux 
concernant des équipements utilisant 
des fluides frigorigènes doivent être 
effectués par un personnel habilité, 
qu’il s’agisse de la charge, de la mise 
en service, du montage ou de la main-
tenance. Ce personnel doit détenir une 
attestation de capacité délivrée par un 
organisme agréé. Le producteur fer-
mier doit également veiller à respecter 
la température des groupes de froid 
(obligation de contrôle de température 
régulier) et respecter la chaine du froid.

Le paquet hygiène
Céline Facundo rappelle par ailleurs 
aux futurs installés la règlementation 
européenne de 2006 que l’on appelle 
« paquet hygiène ». C’est un ensemble 
de règlements européens sur l’hygiène 
des aliments pour l’alimentation hu-
maine ou animale.  « Ce paquet hygiène, 
concernant le froid, recommande la sur-
veillance des matériels, la maintenance et 
l’entretien des équipements, l’acquisition 
d’équipements adaptés et le réglage des 
équipements de froid. » Le stockage des 
produits au froid implique une surveil-
lance régulière des groupes de froid pour 
conserver les produits aux températures 
requises et éviter les contaminations 
entre les produits de nature différente. 
Le dégivrage doit aussi être régulier. 
Avec le paquet hygiène, tous les acteurs 
de la chaine alimentaire doivent démon-
trer qu’ils ont mis en place des mesures 
de maîtrise adaptées pour atteindre les 
objectifs fixés. Cela implique une obli-

gation de résultat et une responsabili-
sation accrue. Pour y parvenir, chaque 
entreprise a le choix des moyens mais 
le plus souvent, elle s’appuie sur les 
guides de bonnes pratiques d’hygiène 
et d’application HACCP.

Les précautions à prendre 
en matière de fluides
Des précautions sont par ailleurs à 
prendre concernant les fluides des 
groupes de froid. Il existe différentes 
échéances en fonction des fluides : « au 
1er janvier 2025, interdiction de mettre sur 
le marché certains types de gaz à cause 
de leur nocivité ; au 1er janvier 2030, on 
ne  pourra  plus  utiliser  certains  fluides 
qui sont nocifs pour  l’environnement.  Il 
sera  aussi  interdit  de  réparer  certains 
matériels de froid car plusieurs types de 
gaz présentent des dangers à effets de 
serre », souligne Marie-Pierre Couallier, 

conseillère en circuits courts produits 
fermiers à la chambre d’agriculture du 
Rhône. La règlementation européenne 
liée aux matériels de froid va donc de-
venir plus restrictive.
Concernant le transport, il y a eu des 
accords sur les denrées périssables 
(denrées transportées à température di-
rigée, froid positif ou négatif). Le type de 
moyen de transport est souvent défini en 
fonction de la distance (moins de 80 km 
sans rupture de charge) et des produits 
transportés (denrées périssables). Le 
matériel roulant réfrigéré d’occasion est 
très règlementé. Certains véhicules ne 
sont plus utilisables au-delà de douze 
ans de fonctionnement. Passer cette li-
mite d’âge, il faut refaire une certification 
(passage sous tunnel), une opération 
souvent onéreuse pour le propriétaire. n

Pierre-Louis Berger

Au quai Fulchiron, les marchandises 
ont été déchargées de la péniche à 
l’aide d’une grue.

TRANSPORT / En mai dernier, l’expérimentation 
La Beaujo’Lyon a permis d’acheminer plusieurs 
produits du Beaujolais depuis le port de 
Villefranche-sur-Saône jusqu’à Lyon, en naviguant 
sur la Saône. L’occasion de prouver que le 
transport bas carbone et l’approvisionnement en 
circuits courts sont compatibles.

Circuits courts : du Beaujolais 
jusqu’à Lyon par voie fluviale

Circuits courts

TÉMOIGNAGES / 
Du vin et des fromages 
jusqu’aux commerces 
lyonnais
Parmi les nombreux commerces li-
vrés en produits du Beaujolais figure 
le petit bouchon Chez Georges, situé 
au cœur de la presqu’île lyonnaise. 
Nicolas Framinet et son associé 
Romain Camous sont de véritables 
fans des vins du Beaujolais. « Cela 
fait quinze ans que nous faisons par-
tie du réseau des Bistrots beaujolais. 
C’est ma région de prédilection. 
Avec les coteaux-du-lyonnais, ces 
vins sont tout à fait légitimes à être 
sur les tables », s’enthousiasme 
Nicolas Framinet. Le restaurateur 
a profité de l’expérimentation pour 
acheminer 72 bouteilles du vignoble. 
Côte-de-brouilly, fleurie, beaujolais 
blanc et morgon sont donc arrivés 
devant son enseigne, par vélo élec-
trique. « Nous fonctionnons déjà avec 
une maison qui distribue des vins en 
Rhône-Alpes et nous livre une fois 
par semaine avec un catalogue d’une 
centaine de domaines. » Selon lui, 
être livré une fois par semaine est 
une réelle solution au manque de 
place pour stocker ses bouteilles. 

« Nous sommes tous en centre-ville… 
Les mètres carrés, nous les comp-
tons ! »

Faire face à la rareté et 
au prix des carburants
La taille des commandes et leur 
acheminement, c’est aussi un enjeu 
pour Alexandra Heim Carrie, l’agri-
cultrice et éleveuse de la ferme du 
Botton, qui fournit l’épicerie et can-
tine solidaire Epi c’est bon, à Lyon. 
« Sur le moyen et long terme, com-
ment faire face à la rareté et au prix 
des carburants ? Je livre déjà dans le 
Beaujolais. Sauf que demain, ce fonc-
tionnement sera remis en question et 
mes clients en vente directe font aus-
si des kilomètres pour venir jusqu’à 
la ferme. S’ils ne peuvent plus venir 
chez moi, comment vais-je faire pour 
écouler ma production ? Je dois donc 
être en veille sur d’autres modes 
d’acheminement. » Si l’agricultrice 
ne compte pas se déplacer jusqu’à 
Lyon pour livrer ses produits, la voie 
fluviale pourrait être une solution. 
Mais pour quelles quantités et à 
quel coût ? À cette question, Alexan-
dra Heim Carrie n’a pas encore la 
réponse. S’organiser entre produc-
teurs du Haut-Beaujolais lui paraît 
néanmoins indispensable. n

L. R.

Cemafroid est agréé pour la délivrance des attestations de capacités aux 
opérateurs procédant à la manipulation de fluides frigorigènes. ©Cemafroid

Températures à respecter lors de l’entreposage, du transport et de l’exposition des produits carnés ou 
d’origine animale. 
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